
 

Assemblée Générale de l’association SKSR 

Shotokan Karaté Sud Réunion 

 

 
 

Début de la séance à 18 h,  le lundi 3 juin 2013 
 

Le président, Jean-Christophe PERRAUD, remercie les personnes présentes ce soir. 
 

Le président présente les difficultés de l’année.  

1 – Toujours pas de relevé de comptes de l’association.  

2 – L’ex présidente est partie en Chine et la transmission des papiers n’a pu se faire. 

3 – Cotisations enfants : erreurs sur les papiers (100 euros annoncés alors que c’est 90…) 

4 – Pas de déclaration en Préfecture…  

5 – Des licences n’ont pas été prises l’an dernier ce qui a empêché l’adulte de passer sa ceinture noire et 

l’enfant de faire des compétitions. 

6 – Cotisations à récupérer… Pas facile. 

 

1 – Bilan financier 

1900 euros déposés. Il aurait dû y avoir 4500 euros… 

 

Entrées de 8700 euros prévisionnel. 

Dépenses : tatamis (839 euros), dédommagements prof Hervé (1200 euros), Pascal (600 euros), case (350), 

ligue (200), matériel (784), papeterie (103), journal officiel (70) = 6115 euros 

= 2500 euros de solde 

 

Cotisations 

Question sur l’aide au club : retracer l’historique des enfants, des ceintures noires. Possibilité de press book. 

On peut avoir des subventions si on organise des compétitions. 

 

Proposition de donner les chèques au départ, lors de l’inscription : 3 trimestres enfants, 4 trimestres adultes. 

22 « OUI » / 0 contre 

 
 

2 – Bilan moral 

Il y a 52 licenciés dans le club : 21 enfants et 31 adultes. 1 élève a abandonné. 

Certains ont arrêté momentanément à cause de blessures ou de raisons professionnelles variées.  

Le club fonctionne du 1
er

 septembre au 31 août.  
 

Cette année, le paiement trimestriel était proposé. Ce ne sera plus possible l’an prochain car cela crée trop 

de problèmes pour récupérer les cotisations. Le paiement sera annuel (4 ou 3 versements de 30 euros). 
 

Tarifs cotisation 2011-2012 :  

- Adultes : 120 euros (soit 30 euros / trimestre) + 35 euros de licence 

- Enfants : 90 euros (soit 25 euros / trimestre) + 35 euros de licence 
 

 Tarif dégressif pour les familles nombreuses :  

- 1
ère

 personne : 100 % 

- 2
ème

 personne : 75 % 

- 3
ème

 personne : 50 % 

- 4
ème

 personne : 25 % 
 

 

 

3 - Bilan sportif 
 

1 - Adultes 

Hervé TRUCHI fait le rappel des horaires :  

- Lundi, vendredi : 17h30-18h30 cours enfants ; 18h30-20h30 cours adultes/adolescents 

- Dimanche : 9h30 à 12 h (perfectionnement) 

 

Pour les compétitions, un passeport 

sportif est obligatoire.  

Tarif : 20 euros 

(validité 8 ans) 



Suggestion pour des cours supplémentaires le mercredi soir (si échange de créneau avec la gym ?) 

parce qu’il y aura davantage de compétitions. Ce qui supprimerait le cours du dimanche. 
 

 

2 - Enfants 

Il n’y a pas de cours enfants pendant les vacances mais les enfants peuvent venir aux cours adultes 

qui continuent. Attention ! Places limitées. 

 

Pascal BAUVIES insiste sur la nouvelle organisation du groupe enfants : échauffement commun, puis 

2 ou 3 groupes en fonction du niveau et des adultes disponibles pour les encadrer. 

Certains adhérents souhaitent passer le DIF. Le club propose de payer la formation à condition que 

les adhérents s’engagent à s’investir en aidant Pascal BAUVIES à encadrer le groupe des enfants pendant 2 

ans. 

 

Rappels :  

Chaque adhérent doit posséder ses propres protections. 

 

Hygiène : être propre, kimono repassé, ongles coupés, pas de bijoux. Règlement intérieur prévu. 

 

Attitude : respect des autres, du professeur. Pas de bavardages.  

 

Regrets des retards fréquents et de l’absence d’aide à l’installation. 

 

Demande d’aide pour emmener les enfants en compétition. Co voiturage. 

 

Mettre les protections murales. 

 
 

 

3 – Démission du bureau 

Le Président démissionne, le trésorier et la secrétaire démissionnent. 

 

4 – Election du bureau 

Président : Patrice MOREL 

Vice-Président : Xavier NADAUD 

Trésorier : Thierry GARCIA 

Trésorier adjoint : Jean-Yves LALLEMAND 

Secrétaire : Florent MOREL 

Secrétaire adjointe : Annie DOUANIER 

 

Aimée DAMOUR : lien avec les jeunes 

 

Vote à l’unanimité pour le nouveau bureau : 22 « OUI » 

 

 

 

La séance est levée à 19 h 15. 

          

 

 

Le secrétaire de séance, pour le bureau 

Pascal BAUVIES 

  


